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Date de la demande : 16 juillet 2009

Indication sommaire des Dates Nombre Metres
documents d'articles linéaires
liasses ou
registres
Elections municipales 1996-1998 1 0,10

Votes par procuration
Circulaires préfectorales
Feuilles de dépouillement

Etat civil 1975-2003 2 0,20
Avis de mention et mise a jour
Demandes d’extraits d’actes

Recueil des actes administratifs de la Préfecture 1985-2003 4 0,50
du Conseil général
Chasse
Circulaires générales 1983-2003 2 0,20
Visas et validations 1970-1998 6 0,60
TOTAL : 1,60

- le bordereau sera établi en 2 exemplaires signés par M. le maire.
- sauf pour les publications imprimées non confidentielles, la destruction des renseignements portés dans les dossiers
doit étre garantie : ceux-ci doivent étre briilés ou broyés, jamais déposés a la poubelle ou a la décharge publique.
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